
Chambre des Représentants. 

StANCE nu 30 Avnn. 18GH. 

ABOLITION DE LA CONTRAINTE PAR CORPS f"). 

Ll~OPOLD li, H01 DJ-:S BEI,GES, 

A rous l'l1f:st:~rrs K'r A n:1'111, Sat.u'r, 

Les Chnmbi-es ont adopté et nous sanctionnons ce qui suit. : 

Anrrcr.» P1n;,11tR. 

La contruiute pttr corps est supprimée, sauf les exceptions qui suioent. 

ART. 2. 

Hlle est maintenue en mutière eriminelle , correctionnelle et âe poiice, et 
spfrialement à l'égard des témoins cléf"aillants dans toute instruction judi 
ciaire. 

AnT. 5. 

Les ftwements et arrêts portant eondamnation à des restitutions ou dom 
nwges-i-ntérèts, en réperation du préjudice causé, méchamment cm de ·mait 
vaise [oi, par des ,méf"tiits ou actes illicites, sont exécutoires par la ooie de la 
contrainte par corps) pour les so·mmes excédant trois cents [rimes, 
La cl-urée de la contrainte est limitée et une année. Pour en fixer le terme, 

(1) Projet de loi primitif, n'' 25 (session de ·1866-1867). 
H:111pol'I, n" 175 (session tic 1867-1868). 

(l) Les amendcmeuts adoptés: p:1r le Sénat sont imprimés en caractères ituliques, 



( 2 ) 

le juge a.urn égard ci la ymvité de fo fètttte commise el à l'étendue du dont- 
mage û réparer. . 
La contrainten'atteindrajam,ais les pe1·sonnes civilement resportsables sui 

vant la loi. 
AuT, 4. 

En dehors de ces exceptions) · tes }'1tgements déjà retulus ne seront plus 
exécutés en ce qui concerne la contrainte par co1ps; toute exécution déjà pi·a-. 
tiquée sera abandonnée, et la libr:-rté rendue immédiatemen: aux:' débiteurs 
incarcérés. 

Am. a. 
Lu présente loi sera. obligatoire le lendemain de sa publication. 

Bruxelles, le 29 avril 1869. 

Le Président du Sénat, 

P•• Dl~ LIGNK 
Les Secrétaires, 

c1• m: noBIANO. 
('.

1
• lm LOOZ. 


